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Olivia Elias: A« IsraA«l, carte blanche aux colons violents A»

Description

Selon Olivia Elias, A©conomiste et auteure da??A®tudes sur la colonisation de la Palestine (1)
la??explosion de la violence des colons A 1a??AGgard des Palestiniens na??est pas accidentelle mais
structurelle. A« Les colons violents peuvent agir da??autant plus aisA©ment qua??IsraA«| a laissA©
sa??instaurer une culture da??irrespect A 1a??A©gard de la loi et da??irresponsabilitA© A tous les
A©chelons du dispositif militaire/policier/judiciaire en place en Palestine occupA©e. A»

Fin juillet, une bombe incendiaire lancA©e A 1a??intAGrieur da??une maison palestinienne provoquait
le dA©cA"s da??un bA©bA®, suivi de celui du pA're et tout rA©cemment de la mA're. Le slogan

A« Prix A payer A» signait le crime. Le 26 aoA»t, un acte similaire visait da??autres membres de la
famille Dawabcheh. L4??onde de choc forA8ait le Premier ministre et le PrA©sident israACliens A
sortir de leur silence habituel.

Que ne la??ont-ils fait plutAt ? Loin da??Aatre isolA©e, cette agression sa??ajoute A la longue liste
des violences commises quotidiennement par des colons. Le Palestine Center a publiA®©, jour par jour
et mois par mois, la liste des incidents les plus importants survenus en 2011 (2). Y figurent des
attaques A la??arme blanche, des bastonnades, des destructions de maisons et bA¢timents, voitures
et matACriel, la??arrachage/incendie de milliers da??arbres, 1a??abattage de bACtail. A cela
sa??ajoutent des kidnappings, des incursions et des rodA©os dans les villages avec les colons roulant
sur les piACtons, la??aspersion de gaz et de produits toxiquesa?! Les enfants ne sont pas
A©pargnA®©s, bien au contraire.

Durant la seule annA©e 2011, on recense plusieurs dA©cA’s et de nombreux blessA©s, dont certains
laissA©s dans un AGtat critique. Violant leurs engagements internationaux (notamment, la 44 Mme
convention de GenA've), les autoritA©s israACliennes ont, par leur inaction et leur silence,
encouragA®© de facto de tels actes qui rappellent le temps 0A! le Ku Klux Klan sA©vissait dans le sud
des Etats-Unis.

Entre 2006 et 2011, leurs agressions commises gA©nA©ralement en bandes organisA©es ont
augmentA© de 315 % alors que celles exercA©es par les Palestiniens de Cisjordanie baissaient de
95 %, rapporte le Palestine Center. Le total atteignait 1 000 incidents en 2011, et autant en 2014 selon
les experts palestiniens, soit presque 3 actes par jour. Les rapports publiA©s par [a??0NG
israA©lienne Yesh Din montrent la banalisation du phA©nomA ne tout en soulignant les causes. En
plus da??A2tre enracinA©e dans la rA@alitA© de Ia??occupation-colonisation, la violence des colons
est encouragA®©e par les dysfonctionnements en cascade de 1a??appareil militaro/policier/judiciaire en
place en Palestine occupA©e.

En tA©moigne le taux extrA2mement faible de poursuites judiciaires : environ 7 % des 1 067 dossiers,
ouverts par la police israA®lienne en Cisjordanie entre 2005 et la fin de 2014 et constituant
la??A©chantillon Yesh Din, ont entrainA®© une assignation A comparaA®tre devant un tribunal (3). Fin
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2014, 57 affaires avaient abouti sur les 70 concernA©es avec les rA©sultats suivants : verdict de
culpabilitA© dans 33 cas, assortie da??une condamnation dans 20 uniquement.

La violence des colons, un phA©nomA ne non pas accidentel mais structurel

Toute entreprise da??occupation-colonisation qui fait cohabiter deux populations au statut inA©gal
porte en elle les germes du racisme. Dans le cas israA@lien, ceux-ci sont da??autant plus vivaces que
le dispositif de surveillance et de contrA’le de la population occupA©e assigne une place essentielle
aux colons. On lira avec profit, A ce sujet, la??ouvrage collectif A« Une occupation civile. La politique
de la??architecture israA®lienne A» (4). Dans un chapitre consacrA© A 1a??urbanisme da??Etat, Zvi
Efrat montre comment ce systA 'me est A« placA© pour la??essentiel entre les mains de la population
civile A», qualifiA©e de A« forces de sA©curitA© sans uniforme A», qui A?uvre des collines oAt elle
rAOside.

De nombreux colons remplissent ce rA’le de maniA're passive, se contentant de profiter de leur niveau
de vie supA@rieur en Palestine occupA©e. Da??autres la??assument trA”’s activement dans le but
avouA®© de rendre la vie impossible aux Palestiniens et de les pousser A partir. Ceux-IA obA®issent
aux injonctions de leaders bien connus des services de sA©curitA© israA©liens et de rabbins
extrA©mistes appartenant au courant national-religieux. Autrefois minoritaire, ce dernier a vu son
influence grandir au fil des annA©es. En tA©moignent la banalisation des discours racistes et la
montA©e des partis da??extrA2me droite dont certains dAGtiennent des postes clA©s au sein du
gouvernement.

Les colons violents peuvent agir da??autant plus aisA©ment qua??IsraA«l a laissA© sa??instaurer une
culture da??irrespect A 1a??A©gard de la loi et da??irresponsabilitA®© A tous les A©chelons du
dispositif militaire/policier/judiciaire en place en Palestine occupA®©e. Saisies du problA'me, les
autoritA©s ont, A leur habitude, commanditA© quelques rapports (le premier, en 1981, confiA© au
GA©nAGral Karp) qui sont restA©s sans effet. Les rapports de 1994 et 2005 notent ainsi

A« 1a??A©chec continu A reformer le systA"'me israA®lien da??application de la loi A» en Cisjordanie

(5).
Un rA©gime dA©faillant de dA©IA©gation de responsabilitA©

La responsabilitA© da??assurer la protection de la population occupA©e incombe en Cisjordanie A
la??armA®©e, laquelle peut dAGIA©guer une partie de ses pouvoirs A la police. En raison de leurs
ressources et de leurs effectifs trA’s limitA©s, les policiers dA©pendent, toutefois, des soldats sur le
plan opA®©rationnel, notamment pour se rendre sur les lieux da??un incident.

Il est vrai que, selon les ordres donnA®©s par le pouvoir politique, la protection des Palestiniens
constitue, pour les uns et les autres, une mission secondaire. RA©sultat : alors qua??en l1a??absence
de la police, 1a??armA©e israAClienne est autorisA©e A dAGtenir et mA2me A arrAdter les
prA©sumA®©s coupable da??agression contre des Palestiniens, les soldats se contentent le plus
souvent de dAGtourner les yeux, lorsqua??ils ne prAdtent pas main forte aux agresseurs et dA©truisent
les preuves. A« Dans de nombreux cas, les forces armA®©es et la police ont failli A leur devoir de
protA©ger les Palestiniens A», affirme Ban Ki Moon (6).
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La??impossible parcours des Palestiniens pour obtenir justice

De multiples obstacles pour loger une plainte. Pour accA©der aux postes de police situA©s en zone C,
les victimes doivent solliciter et obtenir un permis spA©cial. Une fois sur place, il leur arrive
da??attendre des heures 1a??arrivA©e da??un policier ne parlant pas la??arabe, ou mA2me de devoir
revenir. |l se peut aussi qua??on leur demande de fournir des titres de propriA©tA© ou une carte
dAclivrA©e par un expert agrA©A® (exigence qui a un coA»t AGlevA© et que le rA©gime foncier
palestinien rend impossible A satisfaire). Enfin, si elles ont portA© plainte par le passA© pour
da??autres incidents, elles risquent de faire 1a??0bjet de reprA©sailles de la part des policiers. Dans
ces conditions, on comprend qua??elles renoncent da??autant que leur confiance en la justice
israA©lienne est trA’s fragile. Le traitement rA©servA© A leur plainte na??est pas pour leur faire
changer da??avis.

Entre 2005 et 2014, 8 dossiers sur dix clos pour des motifs laissant penser A des dA©faillances de
la??enquAate,telle est la conclusion de 1a??enquAdte publiA©e en mai dernier par Yesh Din (7). De
nombreux cas factuels illustrent 1a??application illusoire de la loi israA©lienne en Palestine occupA®©e.
Pas de protection de la scA"ne du crime (relevA© da??empreintes, vACrification de la prA©sence de
camAOras, archivage des imagesa?'). Impasse ou nA©gligence aux AGtapes suivantes : identification
des tA©moins et des suspects, interrogatoire, confrontation. Pas de vA@rification non plus de
la??historique criminel des suspects ainsi que de leur alibi, etc., etc.

La comparaison avec le traitement rA©servA© aux Palestiniens suspects da??agressions et la
diligence dA©ployA©e pour identifier/arrAdter ces derniers est dA©vastatrice pour 1a??image

A« da??IsraA«l, Etat dA©mocratique A». Les suites donnA©es A 1a??attentat contre la famille
Dawabcheh na??est pas pour arranger les choses, bien au contraire. Jusqua??A prA©sent, aucun
progrA’s de Ia??enquA2te, aucune mesure, aucune sanction.

En dA®finitive, ces observations permettent da??appliquer aux colons violents le jugement lapidaire
A®©mis par Ban Ki Moon A propos des exactions des Casques bleus : A« La??absence de poursuite
IA©galesa?! signale le rA gne de 14??impunitA© (8) A». Elles relativisent aussi la rA©action des
autoritA©s israA®©liennes qui, pour une rare fois, se sont A©mues des consA©quences da??une
situation qua??elles contribuent A banaliser et A renforcer. Une situation intenable et encore nous
na??avons pas A©voquA® les violences de l1a??armAce.

La question de la responsabilitA® de la communautA®© internationale se pose A©galement. Il est temps
de prendre des mesures A 1a??encontre des colons violents, comme le recommandent les Consuls
europA©ens en poste A JA©rusalem-Est. Il est temps da??assurer une protection internationale A la
population palestinienne. La France et [a??Europe disposent de moyens de pressions ; quand se
dA©cideront-elles A les utiliser ?
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